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et qu'il est souhaitable que la Commission parraine 
des collogues et des seminaires, en particulier ceux 
qui sont organises sur une base regionale, afin de 
promouvoir la formation et !'assistance en matiere de 
droit commercial international, et, a cet egard : 

a) Se felicite de la decision prise par la Commis
sion de poursuivre l'examen des diverses possibilites 
de collaborer avec d'autres organisations et institu
tions a !'organisation de seminaires regionaux et de 
tirer parti de ces seminaires pour promouvoir !'adop
tion des textes juridiques issus de ses travaux; 

h) Exprime sa satisfaction aux Etats qui _ont 
offert des contributions pour financer des seminaires 
et des collogues ainsi que d'autres aspects du pro
gramme de formation et d'assistance de la Com
mission; 

c) Exprime sa satisfaction aux gouvernements et 
aux institutions qui organisent des collogues et des 
seminaires dans le domaine du droit commercial 
international et souscrit a la demande de la Commis
sion tendant a ce que copie des documents elabores 
au cours de ces seminaires ou collogues ou des comp
tes rendus de leurs debats soit communiquee a son 
secretariat afin d 'aider celui-ci a planifier Jes futurs 
seminaires regionaux; 

d) Invite les gouvernements, les organes de !'Or
ganisation des Nations Unies, les organismes et les 
institutions competents ainsi que les particuliers a 
apporter leur assistance au secretariat de la Commis
sion dans le financement et !'organisation des collo
gues et seminaires; 

10. Recommande a la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international de pour
suivre ses travaux sur Jes questions inscrites a son 
programme de travail; 

11. Reaffirme !'importance du programme de 
travail de la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international; 

12. Reafjirme egalement !'importance du role 
accru que joue le Service du droit commercial inter
national du Bureau des affaires juridiques du Secre
tariat comme secretariat organique de la Commission 
des Nations Unies pour le droit commercial interna
tional en aidant la Commission a executer son pro
gramme de travail; 

13. Prie le Secretaire general de communiquer a 
la Commission des Nations Unies pour le droit com
mercial international les comptes rendus des debats 
que I' Assemblee generale a consacres, lors de sa 
trente-septieme session, au rapport de la Commission 
sur les travaux de sa quinzieme session. 
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37/107. Clauses relatives a l'unite de compte et a 
l'ajustement de la limite de responsabilite 
adoptees par la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international 

L'Assemblee generale. 

Reconnaissant 4ue de nombreuses conventions 
internationales en matiere de transport et de respon
sabilite, tant d'application regionale que mondiale, 

----------------------
contiennent des clauses relatives a la limite de res
ponsabilite OU cette derniere est exprimee dans une 
unite de compte. 

Notant que le montant que fixent ces conventions 
comme limite de responsabilite peut etre gravement 
affecte au fil des annees par les fluctuations mone
taires, ce qui detruit l'equilibre envisage dans la con
vention au moment de son adoption, 

Estimant que !'unite de compte privilegiee pour de 
nombreuses conventions, en particulier celles d'appli
cation mondiale, serait le droit de tirage special tel 
qu'il est defini par le Fonds monetaire international, 

Jugcant que Jes conventions devraient, en tout etat 
de cause, comporter une clause qui faciliterait l'ajus
tement de la limite de responsabilite en fonction des 
fluctuations monetaires, 

Prenant en consideration tout accord preferentiel 
conclu entre les Etats concernes, 

Notant que la Commission des Nations Unies pour 
le droit commercial international a adopte une clause 
relative a une unite de compte universelle pour 
I' expression de montants monetaires dans les con
ventions internationales en matiere de transport et 
de responsabilite ainsi que deux clauses possibles 
pour l'ajustement de la limite de responsabilite dans 
lesdites conventionsH, 

I. Recommandc !'utilisation de la clause rela
tive a !'unite de compte adoptee par la Commission 
des Nations Unies pour le droit commercial interna
tional, a !'occasion de !'elaboration de futures con
ventions internationales comportant des clauses rela
tives a la limite de responsabilite ou de la revision des 
conventions existantes; 

2. Recummandc en outre !'utilisation dans les
dites conventions de l'une des deux clauses possibles 
pour l'ajustement de la limite de responsabilite adop
tees par la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international. 
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37/108. Examen de mesures efftcaces visant a renfor
cer la protection et la securite des missions 
et des representants diplomatiques et consu
laires 

L'Asscmhlee generale, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general24 , 

Soulignant que les Etats ont le devoir de prendre 
toutes Jes mesures appropriees requises en vertu du 
droit international, 

a) Pour proteger les locaux des missions diploma
tiques et consulaires, ainsi que des missions aupres 
d 'organisations internationales intergouvernemen
tales. 

h) Pour prevenir toutes attaques contre des repre
sentants diplomatiques et consulaires, ainsi que contre 
des representants aupres d'organisations internatio
nales intergouvernementales et des fonctionnaires de 
ces organisations, 
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Profondement preoccupee par le nombre toujours 
important des cas de violation et de non-observation 
de l'inviolabilite des missions et des representants 
diplomatiques et consulaires, ainsi que par la grave 
menace que font peser ces cas de violation sur le 
maintien de relations internationales normales et 
pacifiques, qui sont necessaires ii la cooperation entrc 
les Etats, 

Exprimant sa solidarite avcc les victimes d'actes 
illegaux commis contre des missions et des represen
tants diplomatiques et consulaires, ainsi que contre 
des missions et des representants aupres d'organisa
tions internationales intergouvernementales et des 
fonctionnaires de ces organisations, 

Notant que, jusqu'a present, quelques Etats seu
lement sont devenus, comme le leur a dcmandc 
l' Assemblee generale a ses trente-cinquieme d trente
sixieme sessions, parties aux conventions pertinen
tes concernant l'inviolabilite des missions et des; 
representants diplomatiques et consulaires, 

Convaincue que les procedures de rapport etablies 
en vertu de la resolution 35/ 168 de I' Assemblee gene
rale, en date du 15 decembre 1980. et precisees dans 
la resolution 36/33 de I' Assemblee, en date du 13 no
vembre 1981, constituent un aspect important des 
efforts deployes pour renforcer la protection et la 
securite des missions et des representants diploma
tiques et consulaires, 

Desireuse de maintenir et de renforcer ces proce
dures de rapport, 

I. Prend actc du rapport du Secretaire general; 

2. Condamne vivement les actes de violence 
commis contre des missions et des representants 
diplomatiques et consulaires, ainsi que contre des 
missions et des representants aupres d'organisations 
internationales intergouvernementales et des fonc
tionnaires de ces organisations; 

3. Prie instwnment les Etats de respecter et 
d'appliquer les principes et les regles du droit inter
national regissant les relations diplomatiques et wn
sulaires et, en particulier, de prendre toutes les mesu
res necessaires en vue d'assurer efficacement, en 
conformite avec leurs obligations internationales. la 
protection et la securite de toutes les missions et de 
tous les representants diplomatiques et consulaires 
exen,ant leurs fonctions officielles, dans le territoire 
relevant de leur juridiction, notamment des mesures 
d'ordre pratique afin d'interdire sur leur territoire 
les activites illegales des individus, des groupes et 
des organisations qui encouragent, fomentent, orga
nisent ou commettent des actes portant atteinte a la 
securite de ces missions et representants; 

4. Recommande aux Etats de cooperer etroi
tement, notamment par des contacts entre les mis
sions diplomatiques et consulaires et l'Etat hote, pour 
ce qui est des mesures pratiques visant a renforcer la 
protection et la securite des missions et des represen
tants diplomatiques et consulaires et pour ce qui est 
des echanges d'information sur les circonstances dans 
lesquelles se sont produits tous les cas de violation 
grave de leur protection et de leur securitc; 

5. Demande aux Etats qui ne l'ont pas encore fait 
d'examiner la possibilite de devenir parties aux instru
ments concernant la protection et la securite des mis-

sions et des representants diplomatiques et consulai
res, notamment a la Convention de Vienne sur les 
relations diplomatiques de 19612', a la Convention 
de Vienne sur les relations consulaires de 196326

, et 
aux protocoles facultatifs s'y rapportant respecti
vement, ainsi qu'a la Convention de 1973 sur la pre
vention et la repression des infractions contre les 
personnes jouissant d'une protection internationale, 
y compris les agents diplomatiques 27

; 

6. Dcmande aux Etats. dans le cas ou surgit un 
differend en rapport avec la violation des principes 
et des regles du droit international concernant l'invio
labilite des missions et des representants diplomati
ques et consulaires, d'avoir recours aux moyens de 
reglement pacifique des differends, y compris aux 
bons offices du Secretaire general; 

7. lm·ite: 

a) Tous les Etats a faire rapport au Secretaire 
general sur les cas de violation grave de la protection 
et de la securite des missions et des representants 
diplomatiques et consulaires: 

h) L' Etat ou les cas de violation se sont produits 
- et. le cas echeant, l'Etat ou se trouvent les auteurs 
presumes - a faire rapport aussi rapidement que 
possible sur les mesures prises pour traduire les 
auteurs en justice et finalement a communiquer, con
formement a sa legislation, le resultat definitif des 
actions engagees contre les auteurs des violations, 
ainsi que sur les mesures prises pour empecher la 
repetition de telles violations; 

8. Prie le Secretaire general de communiquer a 
tous les Etats les rapports qu'il aura rer,:us en appli
cation du paragraphe 7 ci-dessus, a moins que l'Etat 
concerne ne demande qu'il en soit autrement; 

9. Prie l;},(llfelllt'/1{ le Secretaire general d'inviter 
les Etats a lui faire part de leurs vues en ce qui con
cerne toutes mesures necessaires pour renforcer la 
protection et la securite des missions et des repre
-;entants diplomatiques et consulaires; 

10. Prie ('/I OU/re le Secretaire general, lorsqu'il 
lui est fait rapport d'un cas de violation grave en appli
cation de l'alinea a du paragraphe 7 ci-dessus, d'atti
rer !'attention. le cas echeant, des Etats directement 
concernes sur les procedures de rapport enoncees au 
paragraphe 7 ci-dessus; 

11. Pric le Secretaire general de presenter a I' As
semblee generate, lors de sa trente-huitieme session, 
un rapport concernant l'etat des ratifications des 
instruments mentionnes au paragraphe 5 ci-dessus et 
l'etat des accessions a ces instruments, ainsi que les 
rapports et les vues communiques conformement 
aux paragraphes 7 et 9 ci-dessus, et !'invite a presenter 
Jes vues qu'il souhaiterait exprimer sur ces questions; 

12. J)fride d'inscrire a l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-huitieme session la question intitulee 
"Examen de mesures efficaces visant a renforcer la 
protection et la securite des missions et des repre
sentants diplomatiques et consulaires : rapport du 
Secretaire general". 
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